
À partir du 1er avril 2010 :

Règlementation

En temps que membre, selon le règlement #4, vous n’êtes en aucun cas autorisé à vendre ou

distribuer des balles à des non-membres de Paintball Mirabel. À partir du 1er avril 2010, vous

ne serez plus autorisé à distribuer des balles de membre aux membres de votre famille. Par

contre, les membres de votre famille* pourront bénéficier d'un rabais de 50% à l’achat de la

carte de membre à prix régulier si vous êtes un membre actif de Paintball Mirabel.

*Membre de la famille domicilié à la même adresse.

Tarification d'abonnement sans achat d’équipement à la boutique Impact
Proshop

(Nouveau membre ou membre expiré non-renouvelé après le 1er avril 2010)

Pour la saison 2010, quelques changements sont apportés pour les tarifs des cartes de membre.

En voici les détails:

2 choix s'offrent maintenant à vous :

- La carte annuelle (150$ tx. inc) : 

Après deux renouvellement à 150$ chacun, vous obtenez  automatiquement la
carte de membre Platine.

- La carte Platine (450$ tx. inc) : 

Il est à noter que si vous êtes déjà membre chez Paintball Mirabel ou que vous vous abonnez

avant  le  1er  avril  2010,  vous  bénéficierez  du  tarif  préférentiel  de  100$  pour  vos

renouvellements. Pour en profitez vous devez renouveler votre carte dans les 30 jours suivant

son expiration.


